
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député·e·s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 19 mars 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question à Monsieur le Ministre de 
l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité concernant l’étude des incidences sur 
l’environnement du projet de centre de données à Bissen. 

Le projet du centre de données de l’entreprise Google à Bissen se trouve actuellement en 

procédure sous le nom « London Bridge ». Plusieurs avis sur le rapport environnemental ont 

été publiés. L’enquête publique a démarrée le 24 février 2026 et prendra fin le 27 mars 

prochain. 

Selon l’étude des incidences sur l’environnement, « Le projet prévoit l’implantation de 

plusieurs groupes électrogènes de secours dont la puissance thermique nominale totale 

cumulée dépassera le seuil réglementaire de 50 MW. Dès lors, ces installations relèveront du 

champ d’application de la directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles (directive 

IED), telle que transposée en droit luxembourgeois par la loi du 09.05.2014 relative aux 

émissions industrielles. Cette demande d’autorisation vaudra donc également pour demande 

d’autorisation IED ». 

J’ai aussi été interpellée par le fait que, dans l’étude des incidences sur l’environnement, 

l’annexe 11 concernant l’étude énergie et carbone est traitée de manière confidentielle, sur 

demande de l’entreprise. 

Dans ce contexte, je me permets de poser les questions suivantes : 

1. Concernant les groupes électrogènes de secours, Monsieur le Ministre peut-il

préciser les implications du fait que ces installations dépassent le seuil

réglementaire de 50 MW et relèveront donc du champ d’application de la directive

IED ? Monsieur le Ministre a-t-il des informations si le recours à des batteries a

été étudié et pour quelle raison une telle solution n’a pas été retenue ?

2. Concernant le fait que l’annexe 11 de l’étude des incidences sur l’environnement

est traitée de manière confidentielle sur demande de l’entreprise, y a-t-il des

précédents similaires lors d’autres projets industriels où des documents n’ont

pas été publiés ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

 Joëlle Welfring 
     Députée 
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